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La lettre de félicitations de la FFMJSEA est attribuée à 
partir de 16 ans. Nos associations, qu’elles soient sportives, 
culturelles ou autres, fourmillent de jeunes de moins de 16 
ans qui donnent des coups de mains, qui sont de vrais 
bénévoles. 
Cela est souvent le cas à l’intérieur des associations qui leurs 
en laissent la possibilité dans certains domaines énumérés 
ici : 

- -s’investir pour leur club ou leur structure : encadrement, 
- -s’investir pour les autres : arbitre bénévole, 
- -respect, fair-play, maîtrise de soi, altruisme. 

 

D’où l’idée de créer un « Trophée des Jeunes Bénévoles », 
car les associations se posent des questions sur la manière 
de mobiliser les citoyens et en particulier les jeunes ! Cette 
action pourrait être mise en place en partenariat avec les 
OMS, les municipalités, ou les associations multisports. 
Ce concept est déjà mis en place dans quelques 
départements. 
S’engager dans une association devient un moyen de 
rencontrer d’autres jeunes, mais aussi de sortir d’un milieu 
familial, scolaire ou d’un territoire. Pour nous c’est important 
de valoriser les jeunes futurs dirigeants de nos associations ! 
« Se construire, s’affirmer et trouver sa place au sein de 
la société, c’est une source d’épanouissement personnel 
qui contribue à faire naître des vocations ! »  
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Jean-Pierre COMBES 

membre du CD34FFMJSEA  
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Membres présents :  

Monique AGUGLIARO, Myriam MONTAGNE. Christian BEIGBEDER, Jean-Pierre 

COMBES, Emmanuel GARCIA, Claude LECOU, Christian ROUQUAND, Mathieu TORRE, 

Gérard TUGAS.  

 

Membres excusés :  

Monique ESTRADE, Viviane VAYEUR, Jeanine CALVIAC. David CASANOVA, Jean 

CATARINA, Jacques GUELTON, Alain MARROT, Jacky VAYEUR, Alain VIOLA Claude 

BALSAN. 

 

Membres absents : 

Jacques AGDE, Américo DA SILVA, Charles FARRE, José ROIGT.  
 

 

La Présidente ouvre la séance en excusant les membres absents et malades. La réunion du 

Comité Directeur se poursuit suivant l’ordre du jour préétabli.  
 

 

Approbation du compte-rendu de la réunion du comité directeur du 21 novembre 2023 : 

Sans remarque particulière, le compte-rendu du Secrétaire Claude LECOU est approuvé à 

l’unanimité des membres présents.  
 

 

Le point sur les adhérents : Nous n’avons pas perdu d’adhérents par rapport à l’exercice 

précédent ce qui est un point positif car certains départements ont enregistré une baisse. Nous 

sommes au 31 décembre 2023, 156 adhérents, petite différence avec la fédé qui enregistrant 

les adhérents au 10 décembre en compte 154. A noter que pour 2024, 20 adhérents ont déjà 

cotisé dont 6 nouveaux parmi lesquels 5 viennent du GARD.  
 

 

Approbation des comptes de l’exercice 2023 : Après débat et quelques retouches sur les 

appellations (et non sur les chiffres) les comptes de l’exercice 2023 sont approuvés à 

l’unanimité des membres présents. Monique AGUGLIARO remercie Myriam MONTAGNE 

pour son implication pour effectuer les demandes de subventions durant sa propre 

indisponibilité.  
 

 

Mise en place de notre Assemblée Générale du 27 janvier à BESSAN : il a été évoqué la 

disposition de la salle. A la demande de Monique AGUGLIARO, je fais le point sur les 

démarches entreprises et les quelques difficultés pour joindre certains adhérents.  

Désignation des membres du CD pour occuper les postes d’accueil, d’émargement et de 

réception des cotisations. Un café d’accueil sera organisé. Tout parait OK pour notre 

Assemblée Générale. Il est demandé aux membres du Comité Directeur de porter leur 

médaille « pendante ». Manu rappelle qu’il nous attend à partir de 9 heures pour organiser la 

disposition de la salle. 
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Questions diverses :  
 

Christian BEIGBEDER a participé à la Commission d’attribution des médailles de bronze, 

la réunion s’est bien passée, une seule proposition a été refusée. Pour la prochaine promotion 

de médailles, nous avons donné 28 dossiers il nous en manque 14 à présenter pour le bronze 

et pour l’argent, nous en avons 14 en instance, 2 qui viennent d’être envoyées il en manque 

1. Tout cela pour la promo du 14 juillet 2024, il n’y aura pas de promotion au 1er janvier.  
 

 

Pour ce qui est des subventions, Jean-Pierre COMBES met l’accent sur la nécessité de 

s’appuyer sur la formation des bénévoles. Il est rappelé que si les adhérents peuvent obtenir 

une médaille, ce n’est pas le cas pour les sympathisants.  

Au cours de notre prochain Comité Directeur, une réflexion sera engagée sur l’attribution des 

plaquettes départementales à partir des travaux de Jean-Pierre COMBES et Claude LECOU.  

La prochaine réunion du Comité Directeur aura lieu le 26 mars 2024 à 18h à BEZIERS.  
 

 

Au cours de cette réunion, Gérard TUGAS nous fera un compte-rendu du Congrès National 

auquel il aura participé à VANNES.  
 

 

A la fin de la réunion Myriam MONTAGNE a porté la galette et le cidre pour fêter son Grand 

Prix du Département OMS. L’ordre du jour étant épuisé la Présidente, Monique 

AGUGLIARO, lève la séance à 19h40.  

 

 

 

Claude LECOU 
Secrétaire Général 

                                                                                                                       CD24FFMJSEA 

 
 

 

 

                                

                            2016 

                                                                                                                          Le prix attire la clientèle,  

                                                                                                                          la qualité seule la retient. 

                     

MEUBLES TUGAS A BEZIERS DEPUIS 1944 
 

Marie-Pierre et Gérard, ainsi que leurs collaborateurs, seront heureux de vous recevoir dans leur 
magasin pour vous proposer un large choix de meubles, salons, literies et articles de décoration ! 
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 Sur convocation de la Présidente, Monique AGUGLIARO, l’Assemblée Générale Ordinaire 

du Comité Départemental 34 s’est tenue le samedi 27 janvier 2024 à partir de 10 heures à 

la salle des fêtes de BESSAN. La présence de 66 personnes est un beau résultat vu les 

difficultés de circulation du jour. En préambule de la réunion, la Présidente fait observer une 

minute de silence à la mémoire des adhérents et des membres de leur famille décédés dans 

l’année. Elle excuse le Président Fédéral et le Président Régional ainsi que la Présidente de 

la Lozère empêchés de se déplacer par les difficultés de circulation du week-end. 

L’Assemblée Générale pouvait alors débuter selon l’ordre du jour préétabli. Elle remercie 

Monsieur le Maire Stéphane PEPIN-BONET pour son accueil, lui donne la parole, car retenu 

par d’autres obligations il est obligé de nous quitter. 

 
 

Approbation du Procès-verbal de l’A.G 2022 :  

Le compte-rendu du Secrétaire Général Claude LECOU est mis aux voix et il est approuvé à 

l’unanimité des membres présents. 

Rapport moral de la Présidente Monique AGUGLIARO :  

Elle souhaite tout d’abord une bonne et heureuse année 2024 à tous pour une bonne santé et 

la réussite dans tous leurs projets personnels et associatifs. Elle félicite le Conseil 

d’Administration du nombre d’adhérents en progrès depuis notre élection. Nous étions 134 

et aujourd’hui, malgré les difficultés rencontrées notamment par rapport au Covid, nous 

sommes au 31 décembre 2023, 156 adhérents. « Continuons sur ce bon chemin ». Pour 

le département, nous avons à attribuer 43 médailles de bronze ministérielles, 12 médailles 
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d’argent et 3 médailles d’or. Pour la région, 23 médailles de bronze, 4 d’argent et 3 d’or. 

Il nous faut continuer pour augmenter le nombre de personnes qui pourraient s’investir à nos 

côtés. Elle informe qu’à l’issue de notre Assemblée Générale, nous récompenserons des 

jeunes qui s’investissent dans les sports traditionnels et les jeunes arbitres de moins de 25 

ans. La Présidente informe l’Assemblée que l’an prochain, nous mettrons en place un 

Challenge qui viendra récompenser ces jeunes qui se dévouent sur tous les types de terrains 

afin que les matches se déroulent du mieux possible, sachant que ce n’est pas facile pour eux. 

Nous comptons sur tous les adhérents pour nous faire connaître des jeunes méritants qui 

aiment et s’engagent dans leur sport. Dans la lettre d’information du mois d’avril, vous aurez 

le règlement du Challenge et la fiche de proposition. Pour suivre la règlementation des 

fédérations, après les Jeux Olympiques nous aurons, l’an prochain, une Assemblée Générale 

Elective (probablement à LUNEL) pour former le nouveau Comité Directeur de notre Comité 

34. Les candidats qui auraient l’intention de se présenter à cette prochaine élection peuvent 

dès à présent prendre contact avec la Présidente pour qu’ils puissent être invités à nos 

prochaines réunions pour « se mettre dans le bain ». Pour terminer son propos, la Présidente 

remercie les membres du Comité Directeur pour le travail accompli, surtout pendant les 4 

mois ou elle a connu des ennuis de santé. Merci aussi pour leur soutien moral et leur présence 

à ses côtés. Rapport moral de la Présidente mis au vote, approuvé à l’unanimité. 

Rapport d’activités de l’année 2023 par le Secrétaire Général Claude LECOU :  

Pour la deuxième année consécutive, notre Comité a pu fonctionner normalement sans 

contraintes ni gestes barrière. Depuis notre Assemblée générale au Cap d’Agde, notre 

Comité Directeur s’est réuni 4 fois ; le secrétaire général énumère les diverses actions 

auxquelles s’est associé le Comité Directeur sur le plan départemental et sur le plan régional. 

(remise de médailles, participation à la commission d’attribution des médailles ministérielles, 

assemblées générales etc.) Il rappelle que la lettre d’informations est à la disposition des 

adhérents pour faire connaître leur association et ses activités. L’année 2023 s’est déroulée 

dans un climat serein et amical avec la volonté des administrateurs d’aller toujours de l’avant, 

notamment pendant les quelques mois durant lesquels notre Présidente, cheville ouvrière de 

notre Comité a été un peu éloignée de ses activités pour raison de santé. La cheville ouvrière 

étant partiellement empêchée, ce sont ses petits orteils laborieux qui ont pris le relais pour 

permettre au Comité de poursuivre sa tâche du mieux possible. Il remercie ces petits orteils 

laborieux et notre Présidente pour la confiance qu’elle nous a accordé. Pour terminer, le 

Secrétaire Général souhaite à tous une bonne année 2024 et remercie tous les adhérents. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

COMITE DIRECTEUR 34 FFMJSEA 
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Rapport financier : 

La Trésorière Générale étant empêchée, son rapport financier est lu par Christian 

ROUQUAND. Les totaux sont :  

- Débit : 9 316,09 €.

- Crédit : 12 532,32 € (solde positif de : 3 216,23 €). 

- Ainsi que le budget prévisionnel à l’équilibre.
  

Compte-rendu du vérificateur aux comptes Patrick ORTAS :  

Ce dernier donne lecture de son rapport après s’être rendu dans les locaux du comité. Après 

consultation des différents documents comptables, n’ayant remarqué aucune anomalie il 

demande à l’assemblée d’approuver le rapport financier et le budget prévisionnel. Ceux-ci sont 

mis au vote et approuvés à l’unanimité des membres présents.  
 

Montant de la cotisation pour l’année 2025 :  

Sur proposition de la Présidente le montant reste inchangé et fixé à 21 euros.  

Questions diverses :  

Jean-Pierre COMBES insiste sur le fait qu’il faut continuer à travailler auprès des jeunes, leur 

faire confiance et établir la transition entre les cadres en place et ces jeunes. La Présidente 

donne alors la parole à Jean-Louis CANTAGRILL, Président de l’Association AASS 

d’Agde, et à son Secrétaire, Alain GIRAUD, pour présenter leur association ayant pour but la 

formation des jeunes et des adultes en responsabilités, en gestes de secours en équipe et 

formation de maitres-nageurs, surveillants de baignade et sauveteurs BP JEPS. Monique 

AGUGLIARO remercie les trois intervenants mentionnant que l’on apprend toujours quelque 

chose pendant le déroulement de notre Assemblée Générale. L’ordre du jour étant épuisé, la 

Présidente lève la séance à 11 heures et procède avec les administrateurs à la remise des 

trophées et médailles ministérielles : 3 diplômes d’honneur du bénévolat, 14 médailles de 

bronze ministérielles, 2 médailles d’argent ainsi que des trophée aux jeunes qui 

s’investissent dans les Sports Traditionnels : 4 jeunes pour les Joutes Languedociennes 

et 4 autres jeunes pour la Course Camarguaise et également 2 pour les jeunes arbitres 

départementaux ( jeunes de moins de 25 ans) ainsi que les 4 trophées régionaux. A l’issue 

de cette cérémonie de remises de médailles et trophées la Présidente invite l’ensemble des 

récipiendaires à faire la photo traditionnelle, après quoi le cocktail offert par le Comité a été 

servi.  
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C’est devant de nombreux Archers du Foyer Rural de Vailhauquès et différentes 

personnalités, représentantes de différentes instances sportives (Christian BEIGBEDER du 

Comité 34 des Médaillés de la Jeunesse et des Sports, Stéphane SALVI du Comité 34 du 

Sport en Milieu Rural, Yannick THEVENET du Foyer Rural de Vailhauquès, Yves 

MACHATSCHEK de la FFTA et entraineur de Marie Aude THEVENET) que le Président du 

Comité Régional Occitanie des Joinvillais Jean Claude DAURIAC accompagné de 5 

membres du Comité Directeur du Comité Régional Occitanie (Guy SANS, Claude MATHIEU, 

Jean LABAN, Jean Claude PUNTIS et Luc CERUTTI) a remis ce « Trophée de la 

transmission du savoir sportif » à Marie Aude THEVENET Archère au Foyer Rural de 

Vailhauquès. 
 

Ce Trophée récompense Marie Aude THEVENET pour son excellent palmarès en compétition 

de tir à l’arc tant Régional que National et aussi pour ses qualités à transmettre son savoir aux 

plus jeunes du club et de les fidéliser avec un souci de cohésion par son savoir de 

l’enseignement de ce sport malheureusement trop peu médiatisé. 

Luc CERUTTI 
Membre du Comité Régional Occitanie des Joinvillais 

Membre du CD34FFMJSEA 

  
Marie Aude THEVENET et les représentants des instances sportives              Trophée de la transmission 

                                                                                                                       du savoir sportif 
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Nos objectifs : 
 

Notre initiative poursuit 3 objectifs :  

- vous mobiliser, clubs sportifs, sur l'ensemble du territoire national et vous outiller afin 

que vous puissiez nous aider à multiplier le nombre de bénéficiaires d’actions 

d’insertion,  

- augmenter vos liens avec les acteurs du service public de l'emploi autour d'actions 

concrètes que vous pourrez mener ensemble (ex : stage vers l’emploi)  

- vous permettre d’être identifié par davantage de partenaires publics ou privés à 

l'échelle du territoire qui s'appuieront sur vous, clubs sportifs engagés pour mener 

des actions concrètes en matière d’insertion. 
 

Avantages de rejoindre la communauté des clubs sportifs engagés : 
  

• L’accès à une plateforme qui permet de :  

- découvrir tous les dispositifs existants en matière d’insertion socio-professionnelle,  

- identifier les parties prenantes à solliciter pour mettre en place ces actions, 

- connaître les financements à mobiliser, 

- découvrir les possibilités de formation et d’accompagnement.  
 

• L’accès à une communauté engagée pour :  

- échanger des bonnes pratiques entre membres et être mentoré par d’autres clubs 

engagés pour mettre en place des actions,  

- participer à des évènements par territoire pour mettre en valeur ses engagements et 

rencontrer les parties prenantes locales (service de l’Etat, France Travail, 

collectivités, les entreprises s’engagent…),  

- faire valoir son engagement auprès de son écosystème,  

- découvrir différents dispositifs avec des professionnels. 
 

• L’accès à des financements spécifiques :  

- appels à projet spécifique, insertion par le sport portés par IMPACT 2024, 

- appels à projets financés par nos partenaires publics, 

- appels à projets de nos partenaires privés. 
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Quelles sont les actions à mener pour s’engager ?   
   

- Je me mets en lien avec le réseau de l‘emploi sur mon territoire,  

- je fais connaître à mes jeunes la plateforme 1 Jeune, 1 solution,  

- je fais connaître le mentorat à mes jeunes,  

- je fais connaître l'immersion professionnelle dans ma communauté,  

- j'identifie des publics éloignés de l'emploi et les mets en lien avec PE, 

- j'organise des heures d'activités à l’attention des bénéficiaires du RSA,  

- j'organise des heures d'activités à l’attention des jeunes accompagnés (en CEJ), 

- je recrute avec les associations d'insertion par le sport, 

- j'organise un stage vers l'emploi,  

- j'organise un forum des métiers, 

- je recrute un stagiaire, 

- je recrute un alternant, 

- j'accueille un service civique, 

- j'organise un stage coaching sport emploi santé (ARS/Pôle emploi/club sportif 

engagé), 

- j'organise une journée pour lever les freins à la mobilité, 

- j’accueille des gens en grande précarité dans mon club (SDF, réfugiés), 

- je mène ma propre action. 

 

Claude SOUTADE 
Ligue d’Occitanie de Rugby  
    Formation des dirigeants 

Membre du CD34FFMJSEA 
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Née de la passion de trois amis pour les activités nautiques, l’association à but non 
lucratif Plage Mag s’est créée pour rendre accessible au plus grand nombre les 
attractions sportives de la mer pour ses adhérents. Située au Pilou, une plage 
protégée de 9 km, l’association est présente tous les jours de l’été, avec une 
permanence, y compris la nuit. 
Il y a un an, lors du renouvellement de son emplacement pour cinq ans, la préfecture avait 
remis en question son existence, sans trop d’explications.  
" Depuis un an, on se bat ", clame Jean-Louis DELON, président de l’association. 
Le problème ce n’est pas l’association mais son emplacement sur la plage. Un décret publié 
en 2019, relatif aux aménagements autorisés dans les espaces remarquables du littoral et 
des milieux naturels limite les implantations de structures. Pour les nombreux services 
rendus, Plage Mag est pourtant reconnue d’utilité publique par la commune et la Métropole. 
L’association a recueilli 1500 signatures pour éviter sa dissolution et sa fermeture. 

Nous avons fait des concessions ! 

Pour être autorisé à revenir sur ce bout de littoral, des restrictions ont été imposées.  
" Nous avons eu de nombreuses réunions au cours de l’année : à la plage, la Métropole, 
la mairie, avec des architectes, des gens du bâtiment, de l’environnement…» énumère 
sur ses mains Jean-Louis DELON, avant de trouver une solution convenable. Cette année, il 
n’y a plus qu’un bungalow sur les deux présents auparavant (sous peine de devoir 
demander un permis de construire) qui assure le confort des permanents. 
Cette présence continuelle permet des dépannages en tout genre : premiers secours, 
sauvetage après le service des secouristes, informations si on rencontre un problème, 
sécurité, aide aux personnes handicapées, etc. Le second bungalow servait aux 
adhérents. Ils y déposaient la nourriture dans le frigo, y rangeaient leurs affaires et pouvaient 
manger sur la terrasse, regrette le bénévole. L’association a aussi supprimé la douche, des 
cabines, réduit les bains à soleil, le matériel pour enfant, etc. Pour ces bénévoles, qui ont 
jusqu’à 70 ans, c’est fatigant de se battre autant. « On veut juste offrir du bon temps et 
rendre service. Les concessions ne sont pas graves, tant que nous pouvons 
continuer, reconnaissent les bénévoles. Nous espérons que l’implantation actuelle sera 
acceptée et l’association pérennisée. » 

Jean-Louis DELON 
Président de Plage Mag 

Membre du CD34FFMJSEA 
 
 
 
 
 
 

    Association Plag Mag 
          Plage du Pilou 
Villeneuve les Maguelonne 
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« Sans arbitre, il ne peut y avoir de match, de rencontre ou de tournois. » 
Quand on a dit cela, on a à la fois tout et rien dit. Je vais essayer d’argumenter mes propos. 

J’ai eu la chance d'entraîner 33 ans dans un sport, le rugby à XV, où l’arbitrage est plutôt plus 

respecté que moins. Cependant, ce n’est jamais suffisant ! 

Pour moi, critiquer un arbitre, cela ne sert qu’à une chose : se trouver des excuses, faire porter 

sur l’arbitre la responsabilité d’une défaite, d’actions manquées...  

Je me suis toujours interdit publiquement, face à mes joueurs et nos supporteurs, d’émettre 

un doute sur « l’arbitrage » au sens large. 

Pourquoi ? : 
- Si je critique l’arbitrage, je donne des excuses aux joueurs pour les erreurs qu’ils ont pu 

commettre, 

- qui peut dire, joueur, coach, arbitre, qu’il n’a pas fait de faute, qu’à un moment donné, il ne 

s’est pas trompé, 

- si j’étais arbitre, ce que j’ai été il y a très longtemps et durant 2 saisons, et qu’on me critique, 

pire m’insulte, je vous garantis que je prendrai en grippe l’équipe qui en aurait après moi. Je 

peux aussi vous garantir qu’inconsciemment ou pas, on va dire que je ne favoriserai pas cette 

équipe, pour ne pas dire autre chose, 

- tout simplement, pour finir car ce n’est qu’un jeu, la victoire fait partie de l’apprentissage, 

comme d’ailleurs la défaite. La victoire, oui, pas à n’importe quel prix.  

 

Le phénomène n’est pas nouveau, on critique facilement l’arbitre, voire on l’agresse 

verbalement ou physiquement ! 

Il me semble qu’avec l’évolution de notre société, qui ne va pas toujours dans le bon sens, il 

est de plus en plus fréquent de se focaliser sur les supposées erreurs de tout ce qui représente 

l’autorité : les élus, la police, les arbitres, et bien d’autres. 

 

Je débutais mes propos en écrivant : « sans arbitre, il ne peut y avoir de match… ». Ce n’est 

pas tout à fait vrai. Car beaucoup de sports ont débuté avec un système d’auto-arbitrage et 

pour certains cela continue.  

Si je fais une partie de tennis avec un ami, on s’auto-arbitre, de même si je joue au billard. Et 

pour l’avoir fait plusieurs fois, cela ne finit pas en pugilat, nous tombons d’accord car nous 

nous respectons. 

L’arbitrage dans beaucoup de sports débute de plus en plus jeune. Par exemple, en moins 

de 14 ans au rugby, ce sont 2 jeunes joueurs munis d’un passeport arbitre obtenu après une 

formation fédérale et qui sont licenciés dans une équipe présente sur un tournoi mais qui ne 

joue pas le match, qui arbitrent. 

Cela débouche souvent sur des vocations, les jeunes qui prennent du plaisir trouvent leur voie 

dans l'arbitrage, cela leur évite leur « sport jeune » faute d’un niveau suffisant.  

Certains sports permettent même aujourd’hui à des jeunes qui entrent au lycée d’intégrer ce 

qu’il convient d’appeler les anciennes sections sport étude. Nous mettons au Comité de 

l’Hérault FFMJSEA tous les ans en avant des jeunes arbitres filles et garçons pour leur 

engagement, leur fraîcheur. Il faut continuer dans ce sens à soutenir ces vocations. 
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On ne peut pas évoquer la critique, les insultes, voir pire, d’arbitres sans parler du public, des 

soi-disant supporters sans qui il n’y aurait pas de sport professionnel, mais qui se permettent 

souvent des propos et des attitudes inadmissibles et contre lesquelles il nous faut lutter. Qui 

sont-ils, quelle formation ont-ils, sont-ils vraiment compétents pour se permettre de juger ? 

Alors, je m’adresse aux personnes qui sont nombreuses à respecter les valeurs du sport : 

respect de tous les adversaires, partenaires, arbitres – dépassement de soi – convivialité etc… 

Lorsque nous nous trouvons face à des gens qui se permettent de qualifier un arbitre, un juge, 

de tous les « noms d’oiseaux » possibles, de les menacer, si ce n'est plus, nous devons tous 

nous lever et faire barrage.  

Protégeons nos officiels, comme il faut protéger nos policiers, nos enseignants… Il en 

va de l’avenir de notre société, du savoir vivre ensemble. 

Gérard TUGAS 

 CD34FFMJSEA 

Secrétaire Général CFFP 

 

 

Diplôme d’honneur Bruno DERRIEN 

décerné lors des IRIS du Sport 

organisés par le CFFP. Quentin 

LECOZ et Savinien BAUVY 

recevront une dotation lors de la 

prochaine A.G. concernant les 

jeunes arbitres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les jeunes arbitres de la finale du 

Super Challenge, tous mineurs, en 

académies, avec les deux jeunes 

Quentin LECOZ et Savinien 

BAUVY qui étaient leurs référents. 

Gérard TUGAS entourés par les 

jeunes arbitres. 

 

 

 



 

14 

Le 28 janvier 2024, Franck FERNANDES DA SILVA, organisateur de stage d’arts martiaux 

MMA à Agde, a reçu le Challenge du Dirigeant Bénévole 2023. Ce diplôme lui a été remis 

par Myriam MONTAGNE et Gérard TUGAS, tous les deux membres du CD34MJSEA et très 

investis dans le domaine du rugby. Ces stages regroupant à chaque fois une bonne centaine 

de participants. 

Le stage était encadré par Daniel WOIRIN, célèbre entraineur français de MMA qui a dirigé 

plusieurs champions et obtenu 3 ceintures à l’UFC. Il entraine actuellement Benoit SAINT 

DENIS, grand champion français de MMA. 

Félicitations à Franck FERNANDES DA SILVA pour son remarquable parcours et son combat   

contre la maladie mené avec force et détermination ! 

 
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Franck FERNANDES DA SILVA recevant le diplôme des mains de Gérard TUGAS 
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Cazaux l’éclosion du combattant.  
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CAZEAUX, l’éclosion du combattant : 
Il est en train de se faire une place dans le paysage de la petite balle jaune, 1/8ème de finaliste 
à l’Open de Melbourne en Australie, Arthur CAZEAUX, le montpelliérain de 21 ans s’est 
fait connaître au bout du monde. Le 18 janvier 2024 il bat en 4 sets et après 3h 22 de jeu, le 
danois Holger RUNE, 8ème joueur mondial. Le 1er gros coup de sa carrière. Au tour suivant, 
le bénéficiaire d’une invitation grâce à la fédération française de tennis, élimines-en 3 sets 
secs, le néerlandais, Tallon GRIEKSPOOR, 31ème à l’ATP.  A l’Aréna de Montpellier à 
l’Open Sud de France, fin janvier devant ses proches, le nouveau 80ème joueur mondial a 
cédé au 2ème tour en 3 sets face au solide canadien Félix AUGER-ALIASSIME, 30ème 
mondial. Avec son 1m83, Arthur CAZEAUX ne compte pas parmi les géants du circuit mais 
il est armé d’un des meilleurs services grâce à son passé d’handballeur. Il possède aussi un 
passing-shot percutant. Celui que l’on surnomme LA CAZ est en progrès constant. Le jeune 
héraultais qui a commencé à 4 ans au tennis club de Juvignac a eu un début de carrière 
miné par des blessures. La dernière en date, une pubalgie qui l’a touchée en 2022.     
Revenu à son meilleur niveau et totalement décomplexé Arthur CAZEAUX, s’il est épargné 
par les pépins physiques, peut nourrir le rêve fou de participer aux Jeux Olympiques de Paris 
cet été. Pour cela il faudra faire partie des 4 français les mieux classés. Il est actuellement en 
7ème position.  

 
Les LEBRUN, l’ascension continue : 
Les 2 prodiges montpelliérains n’en finissent pas de grimper dans la hiérarchie 
mondiale. On commence à avoir l’habitude de les voir tomber à la renverse au pied 
de la table avant de monter sur la 1ère marche d’un podium. Partout où il vont, les 
LEBRUN déchaînent les passions et jouent devant des salles combles. Le cadet des 
frères Félix LEBRUN, à peine 17 ans, est classé n°1 européen et surtout n°6 
mondial. Le 28 janvier 2024 il remporte le Star Contender, un tournoi WTTT 
disputé à Goa en Inde qui se situe au 3ème rang de l’échelle planétaire. En finale, il 
bat le n°7, le brésilien Hugo CALDERANO, 4 manches à 2 après avoir eu 2 sets de 
retard. Conséquence, la 6ème place derrière 5 chinois au classement mondial. 
Une position qui ferait de lui une tête de série aux J.O. le faisant bénéficier d’un 
tableau plus favorable lors du tournoi olympique. Le 2ème ticket français devrait se 
jouer entre son frère Alexis LEBRUN et Simon GAUZY respectivement 22ème et 
30ème mondial. En attendant les LEBRUN guident l’équipe de France aux 
Championnats du monde par équipes qui se déroulent en Corée du Sud. Les 
bleus se sont qualifiés pour les ½ finale ce qui est déjà mieux qu’en 2022 où ils 
s’étaient fait éliminer en ¼ de finale, la médaille est à portée de main, quel en sera le 
métal ?   

 
Paul FONTAINE porteur de flamme :  
À 40 ans et seulement 55% de capacité respiratoire en raison d'une mucoviscidose, Paul 

FONTAINE installé à Béziers vient d'être choisi pour être l'un des 11.000 porteurs de la 

Flamme Olympique des JO de Paris 2024. Un nouveau défi pour ce marathonien accompli 

installé depuis cinq ans à Béziers qui a gravi le Kilimandjaro il y a un an. Au printemps 

prochain, il relèvera le défi de porter cette Flamme pour rendre hommage à tous ceux qui 

affrontent chaque jour la maladie. C'est son ex-belle-mère, Valérie qui l'a inscrit comme 
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candidat sur le site des JO. Car pour être dans la course, il fallait être recommandé par un 

tiers. Passé une première sélection, un jury a examiné son profil et retenu son nom.  

Vélo, course à pied, yoga, c’est le quotidien de Paul FONTAINE qui combat sa maladie par 

le sport. Mais il y a deux ans et demi, la mucoviscidose a bien failli prendre le dessus.  

Cette pathologie qui provoque un encombrement bronchique croissant et des problèmes 

digestifs a fait tomber sa capacité respiratoire à 40%. Auparavant, Paul FONTAINE avait déjà 

gravi le Mont Blanc, couru cinq fois le marathon de Paris et 2 fois la Verticale de la Tour 

Eiffel. Il a aussi participé à la course du Viaduc de Millau. Cette année, il se prépare à 

l'ascension du Djebel Toubkal, point culminant du Maroc et de l'Afrique du nord, ainsi qu'au 

marathon des Sables. Une course qui doit avoir lieu à la mi-avril, juste avant le début de 

l'arrivée en France de la Flamme Olympique.  

 

Omar EL YAZIDI au Tableau d’Honneur : 
Les championnats de France de Taekwondo se sont tenus à Montpellier les 17 et 18 février 

2024. On retiendra la belle performance d’Omar EL YAZIDI, classé 11ème mondial qui pour la 

4ème fois d’affilée a été sacré champion de France dans la catégorie des plus de 87 kg. En 

finale, le montpelliérain de 28 ans, licencié au 3MTKD a battu le martiniquais Jonathan 

LAURENT. Deux coups de pied bien portés ont fait la différence. Le poids lourd Omar EL 

YAZIDI, policier municipal dans le civil, se rapproche des J.O..  

                                                                                                                         Alain MARROT 

                                                                                                                          CD34FFMJSEA 
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LODEVE 27/01/2023 
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René RUL 

Un habitant de Frontignan, a vu sa photo de rugby primée lors d'un 

concours à l'UNESCO. 

 
"Voir le visage de ton fils en photo sur les grilles de 
l'Unesco à Paris, cela fout les frissons". Une semaine 
après cette, belle, découverte, René Rul, un habitant de 
Frontignan, en est encore tout remué. D’autant plus que 
cette image a même été primée Coup de cœur Canon, 
l'un des partenaires d'un concours photo mis en place par 
France 2023, organisateur de la coupe du monde de 
rugby, et aussi l'Unesco sur le thème Célébrons nos 
différences. 
 
Photo titrée "On s'en fout... on joue"  
"Cette image, je l'ai prise lors d'un plateau de rugby au 
cours duquel mon fils Arthur, qui joue à l'école de rugby 
de Frontignan, retrouvait son grand copain Mathieu, qui 
porte les couleurs de Mauguio. Ils n'ont pas le même 
maillot, la même couleur de peau, je me suis dit que je 
devais envoyer cette photo-là qui collait parfaitement 
avec le thème du concours lancé sur Instagram", explique 
celui qui est grutier dans le port de commerce de Sète. Il 
l'avait titré "On s'en fout... on joue". 
 
Il découvre son classement à Paris  
Quelques jours plus tard, il apprend qu'il est lauréat "sans 
autre précision" et qu'il doit monter à l'Unesco à Paris 
pour la remise des prix. Il se rend donc, à ses frais, dans 
la capitale avec son épouse. 
"En arrivant, on a commencé à regarder les photos qui 
étaient accrochées sur les grilles. Il y avait plusieurs 
expositions thématiques. Et puis finalement, on est tombé 
sur celle de notre fils. Il y avait marqué "coup de cœur 
Canon". Je n'y croyais pas. Moi, j'avais tout simplement 
postulé dans la catégorie Amateur mais pas dans celle de 
Canon !" explique ce passionné de photo. 
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